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HIER pédégiste pur et dur, aujourd'huiopposant et pourfendeur du régime enplace incarné par le Parti démocratiquegabonais (PDG) dont il aura été un deschantres impénitents et incontestés, nulne pouvait imaginer que le jour viendraitoù Jean‐François Ntoutoume Emane allaitchanger de bord politique. Con"irmantainsi l'assertion selon laquelle : la poli‐tique, comme la vie, n'est pas une lignedroite. Depuis lors, pour des raisons propres àlui, déjà étalées à diverses occasions, cevieux baroudeur du marigot politique na‐tional fait la promotion de son nouveaulabel: le “Mouvement patriotique et démo-
cratique pour la refondation” (MPDR).C'est au nom de celui‐ci qu'il investit dés‐ormais certains quartiers de Libreville, endonnant dans la foulée des coups de bou‐toir à un régime pédégiste qui l'a pourtantmaterné. “Ceux qui se moquent  de notre
patrie, qui l'insultent ne sont pas dignes de
vivre dans ce pays (…) Le pays est par terre,
parmi les nouveaux rois, des apatrides qui
ne pouvaient même pas être marmitons
chez eux”. Mais pourra‐t‐il être candidat au nom deson MPDR ? A coup sûr non ! Pour la sim‐ple raison, avance‐t‐on, que ce mouve‐ment politique, au nom duquel il parledéjà, n'est pas encore déclaré, pour êtrereconnu, au ministère de l'Intérieur. Le président autoproclamé agit donc dansl'illégalité. On est  là face à une “usurpa-
tion” de titre, de l'avis des érudits du droit,qui pourrait même faire en sorte que l'an‐cien maire de Libreville soit frappé des
“troubles à l'ordre public”. En considéra‐tion du tintamarre politique qu'il fait dés‐ormais au nom d'une entité politique qu'ilsait, qu'elle n'existe encore, en réalité, quede nom. Par‐delà des interprétations erronées, il

faut simplement comprendre que l'ancienbaron du PDG a feint d'ignorer les dispo‐sitions légales. Notamment celles conte‐nues dans la loi n°16/2011 du 14 février2012 portant modi"ication de la loin°24/96 de juin 1996 relative aux partispolitiques. En effet, si l'article 5 dispose que : “Tout
citoyen ou groupe de citoyens peut créer un
parti politique”, celle‐ci stipule néan‐moins, en son article 7 que “La déclaration
d'un parti politique se fait par le dépôt d'un
dossier en triple exemplaires auprès des
services compétents du ministère de l'Inté-
rieur...” . Ce qui n'a pas été le cas.Et l'article 9 de renchérir que “Le dépôt du
dossier de déclaration d'un parti politique
donne lieu, dans un délai de 30 jours ou-
vrables, à la délivrance d'un récépissé de
dépôt”. Lequel récépissé, entendez bien,ne confère pas, loin s'en faut, la capacitéjuridique. Pourtant lui, le légaliste, a foulé aux piedstoutes ces dispositions. En se proclamanturbi et orbi, président d'une écurie poli‐tique qui n'a pas de légalité. Si tant est queson alinéa 1, l'article 12, de la loi susmen‐tionnée, dispose pour sa part que seul  “Le
récépissé de déclaration confère au parti
politique la personnalité et la capacité ju-
ridique”. Et ce conformément aux disposi‐tions de l'article 6 qui mentionnent, enamont, que “La déclaration d'un parti po-
litique confère (également) à celui-ci la
personnalité et la capacité juridique lui
permettant d'exercer des activités liées à
son objet social”. Mais l'on apprend, en la matière, que Jean‐François Ntoutoume Emane n'est pas leseul à "igurer dans ce registre de l'illéga‐lité. 

Illégalité !
Tribune des Partis politiques

Par Christian G. KOUIGA

Au sortir des réunions du Comité perma-
nent du Bureau politique, puis du Bureau
politique, lesquelles ont suivi la déclaration
de candidature du président Ali Bongo On-
dimba à la prochaine Présidentielle, le pa-
tron de l'exécutif du Parti démocratique
gabonais (PDG), au pouvoir, s'est prêté à
nos questions. Occasion pour lui de décli-
ner les principales décisions desdites as-
sises. Tout comme il est revenu sur la
tournée nationale qu'il vient d'effectuer à
travers les localités du pays.

l’union. Monsieur le secrétaire
général, le président de la Répu-
blique, Ali Bongo Ondimba, par ail-
leurs "Distingué camarade
président" du PDG , vient de décla-
rer sa candidature à la prochaine
élection présidentielle de cette
année. Comment réagissez-vous à
cette initiative ?

Faustin Boukoubi : La déclaration duprésident nous amène à engager leprocessus de désignation du candidatdu parti à l'élection présidentielle de2016. Nous avons aussitôt réuni lesdeux instances délibérantes que sontle Comité permanent du Bureau poli‐tique et le Bureau politique, aux "insd'arrêter le calendrier des actions à

mener à cet effet. Aux termes des dis‐positions de l'article 29 des Statutsissus du congrès des 5, 6 et 7 avril2013, "le président du parti est le can-
didat unique du parti à l'élection du
président de la République. Il est investi
au cours d'un congrès convoqué à cet
effet". Le processus engagé doit abou‐tir à la tenue d'un congrès extraordi‐naire. Les membres du Comitépermanent et du Bureau politique ontpris des résolutions recommandantau congrès d'investir le président AliBongo Ondimba, en application des

dispositions statutaires.
Avez-vous déjà arrêté un
calendrier pour la suite
du processus ?Le calendrier arrêté pourla suite du processus pré‐voit la tenue des congrèsprovinciaux les 4, 5 et 6mars prochains, c'est‐à‐dire à la "in de cette se‐maine. Ensuite, aura lieule congrès national le 12mars prochain, concomi‐tamment avec l'organisa‐tion du 48e anniversairedu parti à Libreville. En"in,dans toutes les fédéra‐tions, l'ont célébrera le 12mars en différé, tout envulgarisant les décisionsdu congrès, dans toutesles provinces.

Vous venez d'effectuer une tournée
nationale en vue de redynamiser
votre parti et préserver son hégé-
monie sur le terrain et dans tous les
coins du Gabon. Pouvez-vous, ici,
faire un bilan des actions menées à
cette !in ?La tournée interdépartementale quenous avons effectuée entre octobre etfévrier 2016 consistait à entretenirdes contacts avec la base du parti. Acette occasion, nous devions échanger

avec les militants, sympathisants etmême au‐delà. Nous avions à cœur denous imprégner des préoccupationsde la population et des réalités locales,en vue d'en rendre compte aux auto‐rités compétentes, en l'occurrence legouvernement. Nous avons touché dudoigt ces réalités. Nous nous sommesattelés également à sensibiliser labase sur l'action du président et dugouvernement, non sans relever lesréalisations, mais aussi les obstaclesqui ne permettent pas le respect ducalendrier du programme gouverne‐mental. La volonté inébranlable dontfait montre le chef de l'Etat dans lapoursuite de la mise en œuvre de sonprojet de société a convaincu les mili‐tants de la nécessité de lui accorderune nouvelle chance. D'où les appels àsa candidature. La consolidation del'unité du parti demeure un souci ma‐jeur pour moi. Les rapprochementsdes différents responsables politiques,voire les réconciliations ont doncconstitué un volet important de cettetournée. Les objectifs ont été large‐ment atteints et les perspectives favo‐rables. Toutefois, s'agissant de lagestion des ressources humaines, lapersévérance dans l'action de sensibi‐lisation s'avère nécessaire et jem'arme de patience pour cela. Car lesvictoires sont au bout de la solidaritéet des synergies.

Faustin Boukoubi : « Il y aura un congrès extraordinaire le 12 mars prochain »
Trois questions... au secrétaire général du PDG

Propos recueillis par :ON-
DOUBA'NTSIBAH
Libreville/Gabon

Faustin Boukoubi : "La consolidation de l'unité du
parti demeure un souci majeur pour moi."
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